
27 décembre 2005 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 51 sur 147

. .

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 30 novembre 2005 fixant la date des épreuves et portant ouverture d’un concours
réservé organisé par le Centre national de la fonction publique territoriale en application de
la loi no 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la
fonction publique territoriale pour le recrutement dans le cadre d’emplois des directeurs
d’établissements territoriaux d’enseignement artistique de 2e catégorie, spécialité musique
(session 2006)

NOR : FPPT0500101A

Par arrêté du président du Centre national de la fonction publique territoriale en date du 30 novembre 2005,
les épreuves du concours réservé pour le recrutement dans le cadre d’emplois des directeurs d’établissements
territoriaux d’enseignement artistique de 2e catégorie, spécialité musique (session 2006), organisé en application
de la loi no 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du
recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale, auront
lieu à compter du lundi 3 avril 2006. Elles consistent en l’examen des dossiers de candidature ainsi qu’une
épreuve d’entretien avec les jurys de ces concours.

Le concours réservé pour le recrutement dans le cadre d’emplois des directeurs d’établissements territoriaux
d’enseignement artistique de 2e catégorie, spécialité musique (session 2006), sera organisé par la direction des
concours du Centre national de la fonction publique territoriale à Paris.

Les demandes d’inscription doivent être impérativement effectuées sur les formulaires du Centre national de
la fonction publique territoriale disponibles dans toutes les délégations régionales. Le retrait des dossiers de
candidature est fixé entre le lundi 6 février et le vendredi 24 février 2006, dernier délai. Ils pourront être soit
obtenus directement auprès de l’une des délégations régionales ou du siège du CNFPT, soit par demande
adressée par voie postale à l’une d’entre elles et accompagnée d’une enveloppe grand format affranchie au tarif
en vigueur pour un envoi de 150 grammes environ, libellée aux nom et adresse du demandeur, au plus tard le
24 février 2006 (le cachet de la poste faisant foi).

Les dossiers pourront également être téléchargés sur le site internet du CNFPT (www.cnfpt.fr), entre le lundi
6 février et le vendredi 24 février 2006.

Ces dossiers devront être soit déposés avant 17 heures, soit postés à l’adresse de la délégation régionale
organisatrice au plus tard à la date de clôture des inscriptions, soit le vendredi 3 mars 2006 (le cachet de la
poste faisant foi), à l’adresse suivante, Centre national de la fonction publique territoriale, direction de l’emploi
et des carrières (direction des concours, filière culturelle), 10-12, rue d’Anjou, 75381 Paris Cedex 8.

Un poste est ouvert au concours.
Tous renseignements complémentaires, et en particulier les conditions de candidature, pourront être

communiqués sur simple demande adressée à l’une des délégations régionales du Centre national de la fonction
publique territoriale.


